
Les feux de l'automne 
 
L'or et l'écarlate soulignent la fin de la saison estivale. La nature se pare 
de mille feux. Elle se prépare à entrer dans un repos bien mérité. Les 
oiseaux nous quittent pour de meilleurs cieux. Les chanceux. Nous, qui 
restons pour affronter les rigueurs hivernales, nous nous préparons 
aussi. Les arbustes à couvrir pour l'hiver, les feuilles tombées à ramasser, 
les accessoires estivaux à ranger après un bon nettoyage. Et voilà, nous 
serons prêts. Observons donc une journée dans la vie d'Albert. 
 
Ce matin, Albert s'est levé du bon pied. Après un bon déjeuner, le voilà fin 
prêt pour mener à bien cette journée. Il a toute une liste de choses à 
effectuer. D'abord, il doit ramasser les feuilles mortes. Heureusement il 
sait qu'il ne doit pas les brûler dans sa cour. Il s'est doté d'un bac pour le 
compostage. Ça lui est fort utile pour améliorer ses plates-bandes et son 
jardin. Et il sait aussi que le feu, c'est dangereux. 
 
Maintenant, la piscine. Albert est un homme prudent. Il range les produits 
d'entretien de la piscine dans un endroit sûr, dans son cabanon, loin des 
autres produits qui y sont entreposés. Son barbecue aussi hivernera à 
l'abri. Il installe la housse sur l'appareil et retire la bombonne de propane 
qu'il place derrière le cabanon, en position debout et hors de portée des 
enfants. La tondeuse suivra et le bidon d'essence sera placé, le bouchon 
bien vissé, dans le cabanon, loin des produits destinés à l'entretien de la 
piscine. L'essence ne doit pas être entreposée sur les balcons, ni dans le 
sous-sol de la demeure. 
  
Hier, Albert a reçu son bois de chauffage pour l'hiver. Il a commencé à 
l'entreposer dehors, loin de la maison. Il s'est assuré qu'il est bien sec en 
vérifiant la présence de larges fissures aux extrémités des bûches. Il 
entrera quelques brassées à la fois durant la période d'utilisation de son 
poêle à bois. Lorsqu'il aura terminé de l'entasser, Albert couvrira ses 
bûches afin de les protéger des intempéries. Du bois humide brûle mal et 
augmente les dépôts de créosote. 
 
Notre ami s'est aussi bien informé sur la bonne utilisation de son appareil 
de chauffage d'appoint. Il l'a d'abord fait inspecter par un professionnel. Il 
a aussi fendu son bois en bûches de petites tailles. Ainsi, elles brûleront 
plus proprement, étant exposées aux flammes sur une plus grande 
surface. Il sait aussi qu'il doit faire entrer assez d'air dans la cheminée 
pour que les flammes soient propres et vives, ce qui donne une 
combustion complète et donc moins de fumée. Et moins de fumée veut 
dire moins de créosote. La créosote est un liquide contenu en gouttelette 
dans la fumée dégagée par le bois lors de sa combustion. Ce liquide durcit 
en refroidissant et s'agrippe aux parois de la cheminée et augmente les 
risques d'incendie. Il ne fait pas brûler trop de bûches à la fois : mieux 
vaut en brûler moins à la fois et en ajouter plus souvent. Il a fait ramoner 
sa cheminée le printemps dernier car il sait que s'il laisse des dépôts dans 

son installation, l'air humide de l'été entraînera la corrosion des pièces 
d'acier.  
 
Comme Albert aime beaucoup les attisées (c'est plein de charme et de 
romantisme), il s'est procuré un détecteur de monoxyde de carbone. Il sait 
bien que l'avertisseur de fumée ne peut pas le protéger des vapeurs 
toxiques du CO que son installation peut produire. Parlant d'avertisseur. 
Ce matin, alors qu'il buvait son café matinal, Albert s'est rappelé la 
publicité sur la Semaine de la prévention des incendies qu'il a vue la veille 
au cinéma. On y parlait des avertisseurs. Pas de pile. C’est tragique. 
 
Sur sa liste de travaux, il a donc inscrit la vérification du bon 
fonctionnement de son avertisseur de fumée. Voici ce qu'Albert sait du bon 
usage de cet appareil : il doit en installer un à chaque étage de sa 
demeure, y compris au sous-sol. Un avertisseur de fumée doit être placé 
dans les corridors, près des chambres à coucher, à au moins 10 cm du 
mur s'il est placé au plafond ou 10 cm du plafond s'il est placé au mur. 
 
Puisque Albert dort la porte de sa chambre fermée, il doit également en 
installer un dans cette pièce. Il doit aussi placer son avertisseur de fumée 
à un mètre de la porte des pièces où circule généralement beaucoup de 
vapeurs d'eau et de cuisson ou de la fumée, comme la salle de bain, la 
salle de lavage ou la cuisine. Ainsi, l'appareil se déclenchera moins 
facilement. Si des « bips »sonores intermittents se font entendre, Albert 
sait qu'il doit alors remplacer la pile. Il sait aussi que son avertisseur de 
fumée a une durée de vie d'environ 10 ans et que les recommandations du 
fabricant sont inscrites sur le boîtier de son appareil. 
 
Après ce dur labeur, Albert peut enfin se reposer. C'est la satisfaction du 
travail accompli. Et de savoir les siens en sécurité. Le souper mijotant, il 
contemple en agréable compagnie, le coucher de soleil qui mélange ses 
couleurs d'or et de rubis aux bronzes et cuivres de la nature, apothéose de 
cette journée, et de cette saison splendide. 
 

                                 

 

                                               


